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REGLEMENT DE LA RESTAURATION 
DE L’ECOLE PAUL CEZANNE 

Règlement Intérieur de La Restauration Scolaire et de la garderie : 

 
La restauration scolaire de l’école Paul Cézanne est gérée par la Société PROXIREST à travers une convention 

signée avec le LYCEE DESCARTES, les Associations de Parents d’élèves, l’école PAUL CEZANNE et la 

société TATI SOUAD. La société PROXIREST (06 62 05 67 52) est responsable des repas servis aux enfants 

inscrits à la restauration de l’école ; la Société TATI SOUAD (07 03 17 00 19) est responsable de l’animation et 

de la surveillance des enfants pendant la pause méridienne. La garderie de l’école PAUL CEZANNE est gérée par la 

société TATI SOUAD à travers une convention entre Tati Souad, Le Proviseur du Pôle Rabat Kenitra, l’Ecole Paul 

Cézanne et le groupement des associations des parents d’élèves API, UCPE et CAPE. 
 

Préambule :  

 

 La restauration scolaire de l’École Paul Cézanne est un service mis à disposition des parents d’élèves. 

À ce titre, l’école met à disposition des APE les locaux pour la restauration. 

La restauration est gérée par un groupement des associations des parents d’élèves API, CAPE et UCPE, et les 

prestataires. 

Pour l’année 2023-2024, le prestataire restauration est PROXIREST (06 62 05 67 52), à travers une convention 

signée avec le LYCEE DESCARTES, les Associations de Parents d’élèves, l’école PAUL CEZANNE et la société 

TATI SOUAD (07 03 17 00 19) est le prestataire pour le service garderie et pause méridienne, à travers une 

convention entre TATI SOUAD, Le Proviseur du Pôle Rabat Kenitra, l’Ecole Paul Cézanne et le groupement des 

associations des parents d’élèves API, CAPE et UCPE.  

 

 

Article 1 - INSCRIPTIONS 

- Inscriptions à la restauration scolaire 

L’inscription à la cantine scolaire de l’école se fait via e-mail en début d’année scolaire. Compte tenu des places 

limitées, la commission cantine procède a une sélection. Les critères de sélection prioritaires sont : 

• Famille monoparentale,  

• Lieu de résidence 

• Profession des parents 

       Les enfants non-inscrits en restauration ne seront pas acceptés en cantine. 

- Règlement 

En fin et en début d’année scolaire ainsi qu’à la fin du 1er et du 2ème trimestre, des périodes de règlement  sont 

ouvertes. Les dates de ces périodes seront diffusées   par voie email par la commission cantine. Les parents ont la 

possibilité également de payer à l’année. Après deux rappels par écrit et un rappel téléphonique aux parents qui 

n’auront pas régularisé les frais de restauration de leurs enfants, ceux-ci se verront refuser l’accès à la cantine. 

- Options 

Le système d’options permet de définir les jours d’inscription des enfants : 1, 2, 3 ou 4 jours par semaine. Le 

prestataire Tati Souad met à disposition durant la pause méridienne des animateurs qui s’occupent et assistent 

les enfants durant leur repas. 

Il est à noter que : 

- Cette prestation service pause méridienne est obligatoire lorsque vous inscrivez vos enfants à la cantine. Elle est 

réglée directement à Tati Souad, indépendamment des repas qui sont payés directement à Proxirest. 

- Les tarifs sont forfaitaires et payés annuellement. 

- Le service de garderie et le service de pause méridienne sont deux prestations différentes, par conséquent 

pour les enfants inscrits en garderie, les frais de garderie n’incluent pas les frais de pause méridienne. 

- Absences / Modalités de remboursement 
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Les repas non pris ne donneront lieu à déduction que dans les cas suivants : 

Absences prévisibles signalées 48 heures avant par les parents à PROXIREST auprès de Mme BOUAZZA Aicha tél : 06 

62 05 67 52. Ces absences doivent rester exceptionnelles et justifiées. 

- Toute absence liée au fonctionnement de l’école (grève signalée au moins 48 h à l’avance). 

Absences non prévisibles et notamment pour maladie justifiée auprès de l’école. Les parents sont tenus d’avertir le secrétariat de 

l’école et le bureau de PROXIREST(aicha.bouazza@proxirest.ma). La déduction se fera à partir et au-delà de 3 jours d’absence 

sur présentation d’un certificat médical à PROXIREST. Elle pourra être prise en compte lors du règlement trimestriel suivant ou 

en fin d’année scolaire. 

-Inscriptions à la Garderie 

Pour toute inscription à la garderie, prière de contacter Mme Souad Mansouri, responsable de la garderie, (via 

email contact.tatis@gmail.com ) pour vous envoyer le formulaire d’inscription dûment rempli et à remettre lors 

des jours de permanences de paiement avec le règlement de la garderie. 

  

La photo de l’enfant (nouveau ou ancien à l’école) doit apparaitre obligatoirement sur la fiche d’inscription. 

- Fonctionnement de la Garderie 

La garderie accueille les enfants selon les horaires suivants : 

 
- Maternelle et Elémentaire 

• De 7h45 à 8 h05 

• De 12h15 à 12h45 

• De 13h30 à 14h05 

• De 16h15 à 18h00 

Les horaires de la garderie doivent impérativement être respectés. 

Tout retard sera pénalisé de 50 dhs payable sur place et devra être signé par les parents dans le cahier des retards. Au 

bout du 3ème retard, l’enfant se verra refuser l’accès à la garderie même si les parents ont réglé les pénalités de 
retard précédentes. 

Tout parent qui refuse de signer le cahier de retards ou de régler les frais de pénalités, verra l’accès de son 

enfant à la garderie refusé, sans possibilité de remboursement des frais annuels de garderie. 
 

Pour les élèves non-inscrits à la garderie, en cas de retard du parent à la sortie des classes, une 

amende de 50 dirhams sera appliquée à chaque retard. 

 

Les enfants de la maternelle seront déposés au portail des maternelles et seront pris en charge par le personnel 

de la garderie qui les confiera à leur enseignant 

A la sortie des classes à 16h15mn les enfants ne quittent pas leurs cours et sont placés sous la responsabilité des 

animateurs de la garderie. Durant le temps de la garderie les enfants bénéficient de jeux et jouets mis à disposition, 

ils peuvent également pratiquer des jeux organisés par les animateurs. 
 

Article 2 : SANTÉ 
 

Les enfants fiévreux, souffrants ou malades seront pris en charge par le responsable des animateurs qui 

contactera les parents afin qu’ils puissent venir les chercher. 

PROXIREST et TATI SOUAD ne peuvent prendre en aucun cas la responsabilité d’administrer un médicament 

à un enfant malade, même sur présentation d’une ordonnance. Les parents, en accord avec le médecin traitant, 

devront s’organiser pour une prise de médicament le matin et le soir. Les parents ne sont pas autorisés à venir pour 

administrer les médicaments à leurs enfants. Les repas servis correspondent à des repas classiques répondant aux 

normes nutritionnelles habituelles ; si des enfants pour des raisons d’allergies ou maladie temporaires ne peuvent 

prendre ces repas sans risques, il appartient à la famille de ne pas inscrire ou de retirer l’enfant de la restauration. 

En aucun cas, les menus ne pourront être personnalisés. Les paniers repas ne sont pas autorisés. Seuls les 

élèves présentant un trouble médical justifié et disposant d’un P.A.I. établi et validé par le médecin scolaire 

peuvent être autorisés à apporter un panier repas. Selon la situation, la commission se réserve le droit de refuser cette 

dérogation. 
 

Article 3 : REGLES DE VIE DE LA CANTINE ET DE LA GARDERIE 
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La cantine scolaire a une dimension éducative. Le temps du repas est un moment important dans la journée 

et se doit d’être un moment de calme, de détente et de convivialité. 

Dès la sortie des classes, les enfants sont pris en charge par un animateur qui les encadre jusqu'à la reprise des classes 

l'après-midi ; il participe, avec le personnel de service de restauration par une attitude d’accueil, d’écoute et 

d’attention à l’instauration et au maintien d’une ambiance agréable au déroulement du repas. Les enfants inscrits en 

garderie seront pris en charge par les animateurs de la garderie. 

Le règlement intérieur doit permettre à chacun de respecter des règles indispensables au bon fonctionnement du 

service. Le texte sera revu annuellement afin de rester adapté à la vie du restaurant scolaire et de la garderie. La 

discipline est identique à celle exigée dans le cadre ordinaire de l’école, il est indispensable que les règles 

élémentaires de vie en collectivité soient respectées, à savoir 

- Respect mutuel 

- Obéissance aux règles 

Les enfants ne pourront consommer que les aliments prévus au menu de la cantine. Il est rappelé que le menu 

mensuel proposé est un menu unique pour tout le monde. 

Chaque enfant doit s’installer dans la salle qui lui a été désigné, même si l’un de ses frères ou sœurs déjeune 

dans une autre salle. 

Conscient que la vie en collectivité nécessite des efforts, le personnel interviendra pour appliquer les règles de vie 

visant au respect des personnes et des biens. 

L’enfant a des droits et aussi des devoirs à la garderie et à la cantine 

SES DROITS : 

- L’enfant a le droit d’être respecté, d’être écouté, de s’exprimer 

- L’enfant peut, à tout moment exprimer, à la responsable, un souci ou une inquiétude 

- L’enfant doit être protégé contre l’agression d’autres enfants (moquerie, bousculade, …) 

- L’enfant doit prendre son repas dans de bonnes conditions afin de lui permettre de passer un 

moment convivial et détendu. 

- l’enfant doit être accompagné dans la découverte de produits et de goûts nouveaux sans y être 

forcé. 

SES DEVOIRS : 

- Respecter les autres enfants, les animateurs, le personnel de la restauration scolaire et de la garderie 

en étant poli et courtois. 

- Respecter les règles de vie, instaurées durant le temps du midi et le temps de la garderie 

- Respecter la nourriture 

- Respecter les locaux et le matériel 

- Respecter les consignes de sécurité 

Article 4 – DISCIPLINE 

Les enfants sont tenus de respecter les règles de vie définies dans l’article 3 ci-dessus. 

En cas de non-respect de ces règles, un système d’avertissements écrits et envoyés aux 

familles concernées est mis en place. 

Une commission composée des représentants des APE prendra une décision à la majorité, 

sous réserve de la présence d’un représentant de chaque APE, pour l’émission de chaque 

avertissement, en fonction de la gravité de l’incident constaté. 

Au bout de trois avertissements écrits, et en cas de non amélioration du comportement, la commission mentionnée 

ci-dessus pourra, le cas échéant, s’accorder pour prononcer une exclusion définitive.  

En cas de force majeure ou d'incident grave compromettant la sécurité des enfants et/ou des encadrants durant la 

période de pause méridienne, une exclusion provisoire peut être 

immédiatement prononcée. L'évaluation de la gravité de l'incident et la prise de décision 

relèvent de la compétence exclusive de ladite commission. Cette mesure exceptionnelle vise à garantir la sécurité 

et le bien-être de tous les membres de la communauté scolaire. 

En vertu des règlements en vigueur, dès lors que l’enfant a reçu trois avertissements, il est entendu que la décision 

prise par ladite commission est souveraine et ne peut en aucun cas engager la responsabilité des parties concernées 

ni susciter de litiges. Les familles impliquées sont tenues de se conformer à cette décision. 

De ce fait, en aucun cas, un élève exclu temporairement OU définitivement de la cantine ne sera autorisé à 

demeurer dans les locaux de l'établissement pendant la période de pause méridienne et devra être pris en charge par 
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sa famille. Il est expressément stipulé qu’aucun membre de la commission n'assume la responsabilité légale de 

l'enfant en question. 

Enfin, l'accès au service de restauration et à la pause méridienne est subordonné à la 

signature du règlement de la restauration de l’école Paul Cézanne. En signant ledit règlement, les familles 

s'engagent formellement à se conformer aux règles et aux décisions prises par la commission. Il est à noter qu'en 

l'absence de signature dudit règlement, le service de restauration et de pause méridienne peut être refusé. 
 

 

 

 

 

 

 

Article 5 – SÉCURITÉ – ACCIDENT 
 

Tout enfant inscrit à la restauration ne doit sous aucun prétexte sortir de l’établissement. Il est impératif que les 

enfants respectent les consignes transmises par les animateurs pour tout ce qui concerne la sécurité. En cas 

d’accident bénin à la garderie ou à la cantine, le responsable des animateurs donne les premiers soins, une boîte à 

pharmacie étant à sa disposition. 

En cas d’accident plus grave, le responsable des animateurs prévient le SAMU, les parents. Il remplit 

un rapport d’accident et le remet aux parents de l’enfant pour transmission à leur assurance scolaire. 

En cas d’accident, le dossier d’assurance doit nécessairement contenir : 

- Une déclaration d’accident sur imprimé 

- Un certificat de constatations établi par le médecin 

- Les justificatifs des frais engagés 

Il est indispensable de pouvoir toujours joindre les parents. Tout changement de numéro de téléphone 

doit être signalé au secrétariat de l’école tel : 05.37.67.26.37 ou par mail à 

cezanne.rabat@gmail.com et aussi par écrit sur la 1ère page du cahier de liaison ainsi qu’au 

secrétariat de Proxirest, auprès de Mme BOUAZZA Aicha, tél : 06 62 05 67 52 et 

aicha.bouazza@proxirest.ma 

Article 6 - RAPPEL 
 

Le fait d'inscrire un enfant au Restaurant Scolaire ou à la Garderie Périscolaire implique l'acceptation pleine et 

entière de tous les articles de ce règlement. 
 

Signature des parents : 

 
Avec mention lu et bon pour accord 
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